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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

Article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics   

 

 
Un groupement de commandes est constitué entre : 

 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées sis en son siège, 
Zone tertiaire Pyrène Aéro Pôle – Téléport 1- 65290 JUILLAN représentée par, 
Monsieur Patrick VIGNES, 1er Vice-Président, dûment habilité par délibération du 
bureau communautaire en date du 6 décembre 2017, 
 

La Ville de Tarbes, sise à l’Hôtel de Ville, Place Jean Jaurès, 65 000 TARBES, 
représentée par le Maire, Monsieur Gérard Trémège, dûment habilité par délibération 
du Conseil Municipal en date du 11 décembre 2017, 
 

 
ARTICLE 1 – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES ET NATURE 
DES PRESTATIONS  

 
Conformément à l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics, le groupement est créé en vue de la passation 
du/des marchés suivants relatifs au : 
 
Les prestations concernent :  

 
- Les travaux sur le réseau d'éclairage public (notamment la fourniture, la 

pose et l'installation des dispositifs et équipements d’éclairage public ainsi 
que leur maintenance, rénovation et mise en conformité, …). 

 
 

ARTICLE 2 – LE COORDONNATEUR 
 

2.1 : Désignation du coordonnateur 
 
La Ville de Tarbes est désignée comme coordonnateur, et sera donc 

chargée de la gestion des procédures dans le respect des règles prévues par 
de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et 
le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. Le 
coordonnateur organisera l’ensemble des opérations ci après définies. 

 
2.2 : Mission du coordonnateur 
 
Dans le respect de la législation relative aux marchés publics, les 

missions du coordonnateur sont les suivantes : 
- Assurer l'animation du groupement, 
- Définir l’organisation technique et administrative des procédures de 

consultation, 
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- Définir et recenser les besoins dans les conditions qu’il fixera, 
- Elaborer ou faire réaliser toutes études nécessaires à la réalisation 

de la prestation, 
- Choisir les procédures de mise en concurrence,  
- Rédiger les Dossiers de Consultation des Entreprises, 
- Faire valider les Dossiers de Consultation des Entreprises par les 

membres du groupement, 
- Assurer l’envoi à la publication des avis d’appel public à la 

concurrence, 
- Convoquer et conduire le cas échéant, les réunions de la 

commission d’appel d’offres, 
- Rédiger, le cas échéant, le rapport de présentation, signé par le 

pouvoir adjudicateur du coordonnateur du groupement, tel que 
prévu par l’article 105 du Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics, 

- Informer les candidats du résultat des mises en concurrence, 
- Signer et notifier les marchés au nom de l’ensemble des membres 

du groupement 
- Procéder le cas échéant à la publication des avis d’attribution. 
- Conserver l'original de la convention constitutive du groupement de 

commande et des marchés à venir 
 

ARTICLE 3 – MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Le groupement de commandes est constitué par la Ville de Tarbes et la 
Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP). 

 
3.1 : Obligations des membres du groupement  

   
Chaque membre du groupement s’engage à : 
- Transmettre un état de ses besoins dans les délais fixés par le coordonnateur. 
- Respecter le choix opéré par le coordonnateur du groupement du (des) 
titulaires(s) du (des) marché(s) correspondant à ses besoins propres tels que 
déterminés dans son état des besoins. 
- exécuter les marchés pour ce qui les concerne, (émission et gestion des bons 
de commande, reconduction éventuelle, avenant, litiges nés de l'exécution …) 
- Informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation ou de 
l’exécution du (des)marché(s) le concernant. 

 
 

ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION ET PROCEDURE DE 
DEVOLUTION DES PRESTATIONS 

 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les deux parties.  
Chaque membre peut décider de quitter le groupement par délibération de son 
assemblée délibérante qui sera notifiée à l'autre partie. Cette décision de quitter 
le groupement prendra effet à la fin du marché en cours d'exécution. 
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Le coordonnateur assurera le choix de la procédure de mise en concurrence et 
sa mise en œuvre dans le respect de la réglementation sur les marchés publics 
et de ses règles internes relatives à la commande publique. 

 
ARTICLE 5 - CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 

La Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes sera 
celle du coordonnateur, comme l’autorise l’article 28-II de l’ordonnance              
n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics :  

 
Le représentant du service en charge de la concurrence, ainsi que le 

Comptable de chacun des membres du groupement peuvent être convoqués 
aux réunions de la Commission d’Appel d’Offres. 

 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement est présidée par le 

représentant du coordonnateur. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement choisit le cocontractant 

dans les conditions fixées par la réglementation des marchés publics pour les 
marchés des collectivités locales. 

 
 ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

Dès lors que le montant estimé du marché est inférieur à 90 000 € HT, les frais 
liés à la procédure de désignation des cocontractants et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation des marchés 
sont supportés intégralement par la Ville de Tarbes. 
 
Dès lors que le montant estimé du marché dépasse 90 000 euros HT, les frais 
liés à la procédure de désignation des cocontractants et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation des marchés 
sont supportés à 50 % par la Ville de Tarbes et à hauteur de 50 % par la CATLP. 
Le coordonnateur adressera à la CATLP une demande de remboursement 
chiffrée et détaillée. 
 
Chaque membre du groupement inscrit le montant de l’opération qui le 
concerne dans le budget de sa collectivité ou de son établissement.  
 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITE DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la 
présente convention. Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de 
son activité. Il est seul responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de 
quelque nature que ce soit découlant de ses missions. 

 
ARTICLE 8 – CONTENTIEUX 

 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente 
convention ressort du Tribunal administratif de Pau. 
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S'agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la 
notification des marchés, seul le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 
 
S'agissant des litiges opposant des membres du groupement à leurs 
cocontractants, chaque membre du groupement sera habilité à agir en justice, 
la présente convention ne produisant plus d'effet.  
 
 
 

La Ville de Tarbes,  La CATLP 

Le maire, 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 

 Le 1er Vice-Président 
 
 
 
 
 

Patrick VIGNES 
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

Article 28 de l’Ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics 

 

 
Un groupement de commandes est constitué entre : 

 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées sis en son siège Zone 
tertiaire Pyrène Aéro Pôle – Téléport 1 – 65290 Juillan, représentée par Monsieur Patrick 
Vignes, 1er Vice-Président,  dûment habilité par délibération du Bureau Communautaire en 
date 6 décembre 2017, 
 
La Ville de Tarbes, sise à l’Hôtel de Ville, Place Jean Jaurès, 65 000 TARBES, représentée 
par le Maire, Monsieur Gérard Trémège, dûment habilité par délibération du Conseil 
Municipal en date du 11 décembre 2017, 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DU GROUPEMENT DE COMMANDES ET NATURE DES 
PRESTATIONS  
 
Conformément à l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics, le groupement est créé en vue de la passation du/des marchés suivants 
relatifs au : 
 

Les prestations concernent notamment :  
 

- L’essouchage et l’élagage des arbres  
 

 
ARTICLE 2 – LE COORDONNATEUR 
 

2.1 : Désignation du coordonnateur 
 

La Ville de Tarbes est désignée comme coordonnateur, et sera donc chargée de la gestion 
des procédures dans le respect des règles prévues par de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 
juillet 2015 relative aux marchés publics et le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux 
marchés publics. Le coordonnateur organisera l’ensemble des opérations ci-après définies. 
 

2.2 : Mission du coordonnateur 
 
Dans le respect de la législation relative aux marchés publics, les missions du coordonnateur 
sont les suivantes : 
- Assurer l'animation du groupement, 
- Définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation, 
- Définir et recenser les besoins dans les conditions qu’il fixera, 
- Elaborer ou faire réaliser toutes études nécessaires à la réalisation de la prestation, 
- Choisir les procédures de mise en concurrence,  
- Rédiger les Dossiers de Consultation des Entreprises, 
- Faire valider les Dossiers de Consultation des Entreprises par les membres du 
groupement, 
- Assurer l’envoi à la publication des avis d’appel public à la concurrence, 
- Convoquer et conduire le cas échéant, les réunions de la commission d’appel 
d’offres, 
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- Rédiger, le cas échéant, le rapport de présentation, signé par le pouvoir adjudicateur 
du coordonnateur du groupement, tel que prévu par l’article 105 du Décret n°2016-360 du 25 
mars 2016 relatif aux marchés publics, 
- Informer les candidats du résultat des mises en concurrence, 
- Signer et notifier les marchés au nom de l’ensemble des membres du groupement, 
- Procéder le cas échéant à la publication des avis d’attribution, 
- Conserver l'original de la convention constitutive du groupement de commande et des 
marchés à venir. 
 
 
ARTICLE 3 – MEMBRES DU GROUPEMENT 
 
Le groupement de commandes est constitué par la Ville de Tarbes et la Communauté 
d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées (CATLP). 
 

3.1 : Obligations des membres du groupement  
   
Chaque membre du groupement s’engage à : 
- Transmettre un état de ses besoins dans les délais fixés par le coordonnateur. 
- Respecter le choix opéré par le coordonnateur du groupement du (des) titulaires(s) du 
(des) marché(s) correspondant à ses besoins propres tels que déterminés dans son état des 
besoins. 
- Exécuter les marchés pour ce qui les concerne (émission et gestion des bons de 
commande, reconduction éventuelle, avenant, litiges nés de l'exécution …) 
- Informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation ou de l’exécution du 
(des)marché(s) le concernant. 
 
 
ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION ET PROCEDURE DE DEVOLUTION DES 
PRESTATIONS 
 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les deux parties.  
Chaque membre peut décider de quitter le groupement par délibération de son assemblée 
délibérante qui sera notifiée à l'autre partie. Cette décision de quitter le groupement prendra 
effet à la fin du marché en cours d'exécution. 
 
Le coordonnateur assurera le choix de la procédure de mise en concurrence et sa mise en 
œuvre dans le respect de la réglementation sur les marchés publics et de ses règles internes 
relatives à la commande publique. 
 
 
ARTICLE 5 - CONSTITUTION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes sera celle du 
coordonnateur, comme l’autorise l’article 28-II de l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics :  
 
Le représentant du service en charge de la concurrence, ainsi que le Comptable de chacun 
des membres du groupement peuvent être convoqués aux réunions de la Commission 
d’Appel d’Offres. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement est présidée par le représentant du 
coordonnateur. 
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La Commission d’Appel d’Offres du groupement choisit le cocontractant dans les conditions 
fixées par la réglementation des marchés publics pour les marchés des collectivités locales. 
 
 
ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
Dès lors que le montant estimé du marché est inférieur à 90 000 € HT, les frais liés à la 
procédure de désignation des cocontractants et autres frais éventuels de fonctionnement ainsi 
que les frais de publicité liés à la passation des marchés sont supportés intégralement par la 
Ville de Tarbes. 
 
Dès lors que le montant estimé du marché dépasse 90 000 euros HT, les frais liés à la 
procédure de désignation des cocontractants et autres frais éventuels de fonctionnement ainsi 
que les frais de publicité liés à la passation des marchés sont supportés à 50 % par la Ville de 
Tarbes et à hauteur de 50 % par la CATLP. Le coordonnateur adressera à la CATPL une 
demande de remboursement chiffrée et détaillée. 
 
Chaque membre du groupement inscrit le montant de l’opération qui le concerne dans le 
budget de sa collectivité ou de son établissement.  
 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITE DU COORDONNATEUR 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 
convention. Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité. Il est seul 
responsable, vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce soit découlant 
de ses missions. 
 
 
ARTICLE 8 – CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention 
ressort du Tribunal administratif de Pau. 
 
S'agissant des litiges opposant le groupement à tout requérant avant la notification des 
marchés, seul le coordonnateur sera habilité à agir en justice. 
 
S'agissant des litiges opposant des membres du groupement à leurs cocontractants, chaque 
membre du groupement sera habilité à agir en justice, la présente convention ne produisant 
plus d'effet.  
 
 
 
 
La Ville de Tarbes, 
Le Maire, 
 
 
 
 
 
Gérard TREMEGE. 

La CATLP, 
Le 1er Vice-Président, 

 
 
 
 
 

Patrick VIGNES. 
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ZAC Eco Parc

Nouveau périmètre MAJ nov 2014
Ancien périmètre
Parcelle n°244 propriétaire : FINAMUR
Projet de vente à FINAMUR

ZAC Ecoparc

0 100 200 300  m

Date : 27 04 2017
Sources : CA TLP - DgFip
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